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26/04/2017 Edition initiale

14/11/2017 Mise à jour de l'emprise : Modifié lots 4 et 5.

30/03/2018 Mise à jour de l'emprise : Modifié lots 53 et 54.

28/06/2018 Mise à jour de l'emprise : Modifié lot 53.

21/11/2018 Mise à jour du parcellaire : Appl. DMPC lots 1,5,9,19 à 22,24,26,28,30 à 32,35 à 38,40,41,43 à 45,53,54.

PLAN 1

ECHELLE:

081051

REFERENCE:

entre POITIERS et VEIGNE

Section Veigné - Sainte-Maure-de-Touraine

Pièce M : Plan parcellaire du

Dossier d'enquête parcellaire.

Département de l'INDRE-ET-LOIRE

A10 Aménagement à 2x3 voies

1/2000

Commune de VILLEPERDUE

PLAN PARCELLAIRE

du PR 228,85  au PR 231,54

--*--

ENQUETE PARCELLAIRE N°2

21/07/2021 Enquête Parcellaire n°2 : lots 1001 à 1007.


